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Le Chambon sur Lignon, le 22 octobre 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cher(e) ami(e) 
 
J’ai le plaisir de te confirmer la tenue de notre Assemblées Générale de l’Association des 
Anciens du Collège Cévenol le samedi 6 novembre 2010 au Collège Cévenol. 
 
Beaucoup de choses se sont passées depuis notre dernière assemblée du 31 mai 2009 tant au 
sein de notre association qu’au sein du Collège Cévenol. Ce sera donc l’occasion pour nous 
bien sur de nous revoir, comme si souvent depuis un an, et de débattre ensemble des actions 
réalisées et des orientations que nous voulons donner à notre travail. Au-delà de sa forme 
statutaire (rapport d’activité et financier) cette assemblée nous permettra notamment de faire 
le point sur la situation du Collège avec son président Claude Le Vu, et son nouveau 
directeur, Philippe Bauwens. 
 
Dans l’attente du plaisir de nous y retrouver, veuillez accepter, cher(e) ami(e), mes cordiales 
salutations. 
 
 
LAURENT PASTEUR 
Président 
 
 

 
CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE  

 
Le samedi 6 novembre 2010 à 14h00 

Salle François Lods 
Collège Cévenol – 43400 Le Chambon sur Lignon 

 
Ordre du jour :  
 
• Approbation du PV de l’assemblée générale du 31 mai 2009  
• Examen des rapports d’activités et financier 2009 
• Montant de la cotisation 2011 
• AACC, projet 2011 et au-delà 
• Collège Cévenol, analyse et perspective 
• Questions diverses 
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Assemblée Générale du 6 novembre 2010 
 
 

BON POUR POUVOIR 
 
 

A retourner à : 
 

ASSOCIATION DES ANCIENS DU COLLEGE CEVENOL 
Le Collège Cévenol 

43400 LE CHAMBON SUR LIGNON 
 

Ou par fax : +33 (0)4 71 65 87 38 
Ou par mail : laurent@pasteur.net 

 
 
 
 
Cher(e) ami(e), 
 
 
Si vous ne pouvez pas être présent à Assemblée générale de l’association des Anciens du 
Collège Cévenol, le samedi 6 novembre 2010, nous vous encourageons à retourner le présent 
pouvoir au secrétariat général de l’Association.  
 
Un pouvoir retourné « en blanc » sera remis au Président de l’AACC. Il vaudra vote favorable 
sur les orientations présentées à l’Assemblée Générale. 
 
Nous vous remercions par avance. 
 
Je soussigné(e) : ...........................................................................................................................  
 
Autorise par la présente :..............................................................................................................  
 
à exercer en mes lieux et places mes pouvoirs de délibération lors de l’assemblée générale 
ordinaire de l’Association des Anciens du Collège Cévenol le 6 novembre 2010. 
 
 
Date et signature, précédées de la mention manuscrite « Bon pour Pouvoir ». 
 
 
 
 
 


